
Le discours de Josette Bourdeu 

Présidente de la Communauté de communes du Pays de Lourdes 

 

 

Madame la sous-Préfète, 

Monsieur le conseiller départemental, représentant le président Pélieu, cher 

Bruno, 

Monsieur le vice-président de la CCPL délégué à la Vie scolaire et 

périscolaire, cher Ange, 

Madame le maire de Lézignan, chère Chantal 

Monsieur le maire d'Arcizac-ez-Angles, cher Paul 

Chers élus de la CCPL et des communes membres, 

Monsieur le directeur académique des Hautes-Pyrénées, 

Madame l’Inspectrice d’Académie, 

Mme la Directrice de l’école de Lézignan et son équipe pédagogique, 

Mesdames et Messieurs les agents de la CCPL, 

Mesdames, Messieurs, chers parents et amis, chers enfants, 

 

 

Il est des moments réellement privilégiés dans la vie d'un maire ou du 

président d'une intercommunalité. L'inauguration des nouveaux locaux de 

l'école de Lézignan après le transfert de la classe d'Arcizac-ez-Angles, en 

est un parfait exemple, quelques mois seulement après avoir eu le grand 

plaisir et la fierté d'inaugurer la nouvelle école de St-Pé-de-Bigorre. Une 

fois de plus, ces inaugurations témoignent de notre volonté, dans un 

contexte économique extrêmement contraignant, de préserver le juste 

équilibre de nos écoles du Pays de Lourdes face aux exigences de la carte 

scolaire.  

 

C'est un des enjeux majeurs de notre communauté de communes. Une 

dimension de proximité et de service, d'équité territoriale, qu'il est de notre 

devoir de défendre en tant qu'élus locaux et ce quelles que soient les 

évolutions à venir du périmètre de nos collectivités. On doit toujours se 

sentir un peu chez nous dans une école, comme ici à Lézignan. Il en a va 

de l'éducation et de l'épanouissement de nos enfants. Il en va de l'égalité 

des chances, un des principes fondateurs de notre République. 

 

Car, une école, et plus encore une école de village, c'est souvent le lieu où, 

dans l'insouciance et la malice de l'enfance, s'écrivent les plus beaux 



épisodes d'une vie. Des souvenirs que rien n'efface et grâce auxquels se 

dessine notre vie d'adulte.  

Il est donc plus que jamais de notre responsabilité d'accompagner au 

mieux cet apprentissage fondamental pour l'avenir de nos enfants, par un 

accueil et des locaux adaptés, au plus près des besoins de la communauté 

éducative et du bien-être de leurs élèves. 

 

C'est ce même sens des responsabilités qui nous impose parfois des choix 

difficiles. En septembre dernier, il a été décidé de fermer l'école d'Arcizac-

ez-Angles et d'en transférer la classe sur l'école de Lézignan. Une décision 

prise en concertation avec le directeur d'Académie, M. Cosnard, et les 

maires respectifs de ces deux communes, ainsi que de leurs conseils 

municipaux. Chère Chantal, cher Paul, je salue un choix courageux bien 

que, je le sais, très difficile. Il a été pris dans l’intérêt de nos enfants, de 

leur bien-être et il honore vos engagements d'élus.  

 

Car ni l'un, ni l'autre n'a eu la tâche facile. Une fermeture de classe, c'est 

toujours un choc. Un tournant dans la vie d'un village. Et je tiens plus 

particulièrement à remercier ici les parents d'Arcizac qui ont compris et 

accepté ce changement, leurs enfants effectuant déjà l’aller-retour entre les 

deux sites du fait de l'absence d'accueil périscolaire à leur école. Les frais 

de transport en seront d'autant diminués, ce qui n'est jamais négligeable 

dans le budget d'une famille, croyez-moi.  

 

À Lézignan, il a fallu réaffecter des locaux, comme l'ancienne bibliothèque 

ou la salle de réunion communautaire qui se trouvait dans l'enceinte de 

l'école, et programmer des travaux afin d'aménager un dortoir qu'il ne 

faudra plus déménager à tout bout de champ comme jusqu'à présent et une 

vaste salle de classe supplémentaire. On en a profité pour agrandir le 

réfectoire et mettre aux normes  de sécurité incendies le bâtiment. Vous 

avez pu le constater par vous-même, le résultat est réellement superbe. J'en 

remercie ici son architecte, M. Cassou, ainsi que tous les artisans et les 

entreprises qui ont contribué à cette réussite. 

 

J'ai évoqué les économies de transport que réaliseront les familles. Ce ne 

sont pas les seules. La réunification de ces deux écoles a également permis 

à la CCPL de diminuer les dépenses à engager sur chacun de ces deux sites 

au profit d'un seul, et une optimisation des équipes pédagogiques, des 

coûts et du matériel. Désormais, l'école de Lézignan compte donc 67 



élèves sur 3 niveaux de classe, de la maternelle au CM2. Je remercie très 

sincèrement Mme Sirot, la directrice de l'école, et l'ensemble de son 

équipe, enseignants, agents et animateurs, qui ont accompagné avec 

beaucoup de bonne volonté ce transfert ; et plus particulièrement M. 

Moreau, l'instituteur d'Arcizac, qui, bien que très proche de la retraite, a 

pris à bras le corps le déménagement de sa classe.  

 

Sachez enfin que l'État a été une fois de plus à nos côtés pour soutenir ce 

projet via la dotation d'équipement des territoires ruraux. Une subvention 

qui s'élève à 17 240€ sur un coût total des travaux de 105 078€. Merci 

Mme la sous-préfète pour ce soutien constant. 

 

Merci également à Ange Mur, vice-président de la CCPL en charge de la 

Vie Scolaire et Périscolaire. Merci Ange pour ton engagement et l'énergie 

dont tu fais toujours preuve pour défendre nos écoles et l'intérêt de nos 

enfants, avec le sens de l'équité, tant à Lourdes que dans le rural.  

 

Il n'est de plus belles causes que de travailler à l'avenir et au bien-être de 

nos enfants dans le respect et la cohérence de notre territoire. Nous en 

sommes tous très fiers. 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


